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Lorsqu'on voil les nouvelles cites satellites anglaiscs
prevoir un 60 % de maisons familiales ^l'urbaniste
Abercrombie propose 80 %),on reste un peu songeur et
il faut bien constater que notre politique immobiliere
est proche parente de la specolation immobiliere.

Cr et les tendances actuelles

Le logement ä Geneve nc se developpe donc pas stric-
leiucnt dans le sens des donnees admises actuellement

pour les quartiers modernes oü chaque type de logement
devrait etre represente dans la proportion des besoins

familiaux.Tout au plus pourrait-on dire que la tendance

ä construire en hauteur correspond aux vues de certains
iheoriciens modernistes. II est vrai que ce phenomene ne

presente pas que des inconvenients et nous trouvons dans

l'article suivant un expose de cette question. Toutefois,
n'oublions pas que, contrairement ä la grande met ropole

confederee, Geneve a la ferme volonte de limiter son cx-
tension au profit de centres secondaires. La population a

vu avec Sympathie le projet de port fluvial ä Peney et
attend avec certitude que les ediles reservent le territoire

de la cite-satellite ä laquelle il donnera naissance. Si

donc, dans le cadre de la ville actuelle, le logement suit un
developpement qui s'ecarte des donnees les plus recentes
cn matiere de formation de quartier, par contre l'exten-
sion generale est bien dans la ligne de l'urbanisme futur.

Avec Bäle, Geneve partage cn Suisse une tradition
exclusivement eiladine. Son histoire a accentue ce caractere

dans l'expression de ses maisons oü, comme autrefois,

de nombreuses familles sont enserrees, mais oü

l'independance de chacun est maintenue jalousemciit,
plus que partout ailleurs. — Ce qui fait dire de Geneve:
la plus petite grande ville!

Quelques amenagements urbains caracteristiques et Ie probleme des zones de la ville de Geneve

par Andre Marais, chef du Service d'urbanisme cantonal

Sur la rive droite du Rhone, situes entre la rue du

Grand-Pre et l'O. N. U., en amont des voies des C. F. F.,
trois domaines ont garde, jusqu'en 1945, leur aspect

original de parcs d'agrement dans un site degage sur le

lac, la ville et les Alpes. Ce sont les domaines de

Vermont, des Artichauts (fig. 2) et de Beaulieu (fig. 3).
Leur superficie totale correspond ä celle de la cite

genevoise du XVIII0 siecle.

II semble curieux qu'un aussi vaste territoire classe

dans la zone de constructions de 6 etages depuis
plusieurs decennics n'ait pas elc l'objet d'extension
urbaine dans la premiere moitie de notre siecle. La
conservation de cet etat ancien est une grande chance

aujourd'hui cn ce qui concerne le developpement de la ville.

Cette region est l'une de Celles que les projets les plus
divers ont effleurees: une nouvelle gare, des avenues
monumentales entre Cornavin et la S. D. X. (actuellement

O. N. U.) etc. Ces differentes etudes ont revele
les avantages remarquables d'une Situation qui
semblait jusqu'alors, aux yeux des eitadins genevois, trop
cloignee du centre de la ville et trop coupee de la vie
urbaine par le «barrage» du chemin de fer.

Si le lotissement cn terrains ä bätir avait deborde, ä la
fin du XIX'' siecle, sur Beaulieu par exemple, la physionomie

de ce dernier eüt ete marquee d'un caractere
semblable ä celui du quartier de la Prairie (fig. 5) que
les moyens actuels, financiers et legaux, sont impuis-
sants ä modifier.
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Fig. 1. Quartiers anciens et

nouveaux de la Rive droite a,

Geneve / Alte und neue rechtsufrige

Quartiere in Genf j Old

and new residential quarters of
Geneva's right bank
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Si ce lotissement avait eu lieu au debut de notre XX°
siecle, il esl probable que Beaulieu ressemblerait au

quartier de la Servette fig. Dans ce quartier,
certains ilots ont ete partiellement couverts de bätiments
locatifs jusqu'ä la periode de nj.3o.

Lc jilan d'amenagement en vigueur depuis lc 3 juin
igfg repartit les rangees de bätiments dans l'etat par-
cellaire existant de facon que les espaces libres soient

copieux, plus, il va de soi, que ne l'exige la loi. Une
seule petite parcelle est inconstructible, ce qui implique
le droit pour le proprietaire d'en demander le raebat

par les pouvoirs publics.

L'ameiiageinciit du quartier tle la Servette peut etre
considere comme un cas heureux «d'adaptation» aux
conditions du moment d'un secteur amorce ä une epoque

anterieure. Bien entendu il est presque exclu d'in-
troduire, en plus des conditions du moment, le «goüt du

jour», la composition de l'ensemble etant dictee par un
etat parcellaire existant. Lc quartier, une fois termine,
n'aura pas le caractere d'ensemble harmonieux que
possedent Beaulieu (lig. 3) et surtout lc groupement
Artichauts-Vermont 'fig. 2).
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Fig. 2. Le nouveau quartier deVermont pres du Palais del''0. N.U. /Neues
Wohnquartier Vermont unweit des Gebäudes der Vereinigten Nationen /

The new residential quarter Vermont near the UNO building

Le plan d'amenagement de Beaulieu, approuve par les

autorites en ig3g, au vu dun plan d'ensemble dresse

par le service d'urbanisme cn collaboration avec M. .1.

J. Honegger, ingenieur, est annexe ä une Convention

entre la Ville de Geneve et la Societe devenue proprietaire

des lots ä bätir.

Les gabarits des constructions et les implantations sont

rigoureusement definis. La partie centrale est destinee
ä une promenade publique.

Les demandes de construire sur Beaulieu n'ont debute

qu'au debut de la «crise du logement». C'est ä ce

moment que les societes ayant acquis les domaines de

Vermont et des Artichauts proposerent aux Services publics
des amenagements differant des etudes existantes.
M. le Professeur E. Beaudouin, pris comme expert,
revela le parti applicable au domaine de Vermont. Puis
il fallut encore composer ce parti avec celui des

Artichauts et celui, rigide et immuable, de Beaulieu.

Les societes et les autorites etant tombees d'accord au

sujet de l'amenagement general, les constructeurs de

Vermont et des Artichauts purent pousser les etudes
des bätiments, liberes des astreintes d'un plan legalc-
ment adopte. La methode s'est revelee excellente. Elle
n'est malheureusement pas applicable ä la plupart des

problemes d'urbanisme dans nos villes de Suisse.

Xous prions les lecteurs de faire abstraction dans le plan
d'ensemble (fig. 1) de l'amenagement indique entre Ia

gare de Cornavin et le quartier de la Servette. Ce

secteur est le plus difficile ä traiter de tout l'ensemble
urbain genevois. II fait actuellement l'objet d'etudes qui
sont encore loin de donner satisfaction.
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Fig. 3. Le nouveau quartier de Beaulieu, entre Vermont et Servette j Das

neue Wohnquartier Beaulieu, zwischen den Quartieren Vermont und
Servette gelegen j The new residential quarter Beaulieu located between

the Vermont and Servette groups

klm z^'ie
.lf-R- ,- -

J
» _I I

^jlL

m'r Dsä
%

/***
" »

H *

1•
•

*
#

\\*
4

<: 1*/ S V4

L»

**•« • S

«l< *9*f t*~r#L rj^^y.i



3Tl&
L

s
_^ n

IC*

t:
•

•

M iL-.*

»-—

«
*

«

i o° *
p

9
iL- i

4
«% /
Fig. 4. Transformations projetees dans le quartier de la Servette /
Projektierte Umgestaltung des Quartiers Servette / Proposed replanning of
the Servette quarter

Fig. 5. Le quartier de la Prairie, etat present / Heutiger Zustand des

Quartiers Prairie j The residential quarter of La Prairie in its present State
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Le probleme des zones

Un des aspects caracteristiques de Geneve est le contact
direct, en peripherie de la Ville, de la 3e zone (6
etages) et de la 5e zone (villas de 2 appartements au

maximum). Le plan des zones de 192g montrait encore
quelques regions de constructions moyennes (4e

zone) qui ont ete tres considerablement reduites dans le

plan de ig [o.

II semble qu'il y ait une influence historique sur le mode
de residence genevois. Dans la ville fortifiee du XVIII0
siecle, la plupart des habitations locatives avaient ete
construites 011 rehaussees ä 5 ou meine 6 etages. Les

bätiments locatifs du XIX° et XX° siecles en dehors
de la ceinture des fortifications ont, en regle generale,
au moins 5 etages. La population est aecoutumee au

genre de vie qui decoule de cette disposition. II est vrai

que certains groupements cooperatifs sont constitues
de locatifs de deux ou trois etages seulement (Cite —

Vieusseux-etc.), mais ce genre de bätiments ne semble

pas attirer l'interet des constructeurs. Pour l'habitant,
les inconvenients de la promiseuite sont peut-etre meme
moins sensibles dans de grands bätiments espaces les

uns des autres que dans de plus petits implantes en
ordre plus serre.

Un facteur incite ä favoriser les zones ä gabarit eleve:

l'exiguite du Canton eu egard ä l'importance de la
Ville. Si pour un grand aecroissement de la population
il fallait creer des quartiers de residence comprenant
des locatifs de deux ou trois etages, la superficie de ville
serait disproportionnee par rapport au pays.

Plusieurs conditions particulieres, les parcs publics sur
chaque rive du lac et la configuration du pays en

particulier, canalisent les extensions urbaines possibles per-
pendiculairement au Rhone et sur l'amplitude actuelle
de la ville.

La pratique du passage brusque de la 3C zone (6 etages)
ä la zone de villas (5e zone) parait etre une methode
satisfaisante. En effet, si un territoire de 5e zone,
construit ä raison d'une villa par i5oo m2 de terrain
environ, est, ulterieurement classe en 3e zone, la
valeur des villas ne constitue pas un obstacle financier
tel qu'il empeche l'essor d'un amenagement de 3e

zone. Par contre la difficulte economique serait considerable

si 1'Operation etait effectuee en transposant de la

zone 4 en zone 3.

La cite satellite de residence est une forme d'extension
urbaine possible sur certains points particuliers du

Canton cn relation avec des installations industrielles
ou portuaircs futures dont les positions sont dictees par
la configuration du pays et le reseau ferroviaire.

Quant ä la«zone agricolc»,elle n'est pas inslituec legale-
ment et les urbanistes savent que ce probleme tres
particulier est encore ä resoudre.
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